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Les données de trafic sont disponibles en Annexe 1

Les données de ressources sont disponible en Annexe 1

La fréquentation par service est disponible en Annexe 1

La fréquentation par service est disponible en Annexe 1

Les recettes menacées par services sont disponibles en annexe
1

la contribution de la Région s'élève à .............. euros

sans objet

non disponible

La ligne 18 est organisée en complément et parfois en
correspondance avec la ligne 25 de la Métropole Aix Marseille
Provence pour assurer une liaison entre Arles, Salon et Aix en
Provence. Elles font d'ailleurs l'objet d'une Fiche horaire



sans objet

sans objet

le marché est transmis en pièce jointe.

Pas de rapport annuel prévu au marché



REGION PROVENCE – ALPES – CÔTE D’AZUR 
 

 
 

 

ARRETE N° [●] 

PORTANT LIMITATION DES SERVICES DE TRANSPORT REGULIERS 
INTERURBAINS LIBREMENT ORGANISES PAR LA SOCIETE OUIBUS-SNCF  

SUR LA LIAISON ARLES-AIX 

 

VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques ; 

VU les articles L. 3111-17 et suivants du Code des transports ; 

VU les articles 31-1 et suivants du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports 
urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de personnes ; 

VU la délibération n°[●] en date du 26 juin 2016 du Conseil Régional Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 

VU l’avis conforme n°[●] rendu le [●] 2017 par l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières ; 

 

CONSIDERANT : 

- que la société Ouibus-SNCF a déposé auprès de l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières une déclaration, publiée le 17 mai 2017, afin de faire connaître 
son intention de commercialiser des services de transports routiers sur la liaison 
ARLES-AIX EN PROVENCE d’une distance inférieure à cent kilomètres ; 
 

- qu’en tant qu'autorité organisatrice des transports collectifs d'intérêt régional en vertu 
de l'article L. 2121-3 du Code des transports, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est en charge de l'organisation du service public régional de transport de voyageurs sur 
son territoire, et assure à ce titre des services sans correspondance sur ces mêmes 
liaisons ;  
 

- l’avis conforme rendu le [●] 2017 par l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières à la suite de sa saisine par la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur le [●] 2017, établissant que les services réguliers interurbains proposés par la 
société Ouibus-SNCF sur cette liaison portent une atteinte substantielle à l’équilibre 
économique de la ligne 18 – ARLES-SALON  DE PROVENCE-AIX EN 
PROVENCE ; 
 

 



 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Mesures de limitation 

En raison de l’atteinte substantielle portée à l’équilibre économique de la ligne 18 Arles Aix 
en Provence, les services de transports réguliers interurbains de voyageurs proposés par la 
société Ouibus-SNCF sur la liaison Arles-Aix en Provence doivent être strictement interdits, à 
l’exception de ceux expressément visés par l’avis n°[●] rendu par l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières sur son site internet. 

 

Article 2 : Entrée en vigueur 

Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des formalités de 
publication et de sa transmission au Préfet de la Région. Par ailleurs, les dispositions du 
présent arrêté seront notifiées à la société Ouibus- SNCF. 

 

Article 3 : Exécution du présent arrêté 

Le directeur général des services de la Région est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le  

 

Le Président 
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